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Que la Bulgarie est attachee a la politique de raffer-
missement de la paix dans les Balkans et qu'elle est anim^e du
desir d'entretenir avec les Etats Balkaniques des relations de
Bon voisinage et de confiante collaboration et

Que les Etats de 1’Entente Balkanique sont animes a
l'egard de la Bulgarie du meme esprit pacifique et du meme desir
de cooperation,

Les soussignes:

Son Excellence Monsieur Georges Kiosseivanov, President
du Conseil des Ministres, Ministre des Affaires Etrangeres et des
Cultes de Bulgarie, d'une part, et

Son Excellence Monsieur Jean Metaxas, President du Con¬
seil des Ministres, Ministre des Affaires Etrangeres de Grece,
en sa qualite de President en exercice du Conseil Permanent de
1'Entente Balkanique, agissant au nom de tous les membres de
1’Entente Balkanique, d’autre part,

Declarent au nom des Etats qu'ils representent que ces
Etats prennent 1'engagement de s'abstenir dans leurs relations
mutuelles de tout recours a la force, conformement aux accords
que chacun de ces Etats a souscrits en matiere de non-agression,
et qu'ils conviennent, en ce qui les concerne, de renoncer a
1'application des dispositions contenues dans la Partie IV (Clauses
militaire, Navales et Aeriennes) du Traite de Neuilly ainsi que
des dispositions contenues dans la Convention concernant la
frontiere de Thrace, sign^e a Lausanne le 24 juillet 1923.

X*
Fait a Thessalonique, en double exemplaire, le 31 juillet
1938.

(sign6) G.Kiosseivanov (sign4) J.Metaxas
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